Commune de Saint Aubin d’Aubigné

ANCIENNES SALAISONS
BARDAGE  DES  FACADES

CAHIER DES CHARGES
I. Identification du maître d’ouvrage
Commune de Saint Aubin d’Aubigné

4, Place de la Mairie

35 250   SAINT AUBIN D’AUBIGNE
Tél. : 02.99.55.20.23

Fax. : 02.99.55.27.83

II. Objet des travaux
Le présent descriptif a pour objet de définir la nature des travaux à exécuter pour le bardage des façades des anciennes salaisons  ZA La Hémetière 35250 Saint Aubin d’Aubigné
Nature de l’ouvrage :

· Ancien bâtiment industriel servant de garage et de stockage pour les services techniques de la commune

· Date de construction : 1970
· Surface de bardage estimée : environ 280 m²
· Emplacement : zone d’activité
· Niveaux : R
· ERP : non
III. Prescriptions

L’Entrepreneur est réputé Homme de l’Art et Spécialiste qualifié.

Il doit donc :

· Respecter les règles de l’art,

· Se conformer aux prescriptions des Documents techniques Unifiés, des normes, des arrêtés en vigueur au moment des travaux et qui régissent son activité pour lesquels il doit être assuré professionnellement et civilement,

· Prendre connaissance des obligations à assumer par lui dans ce présent cahier des charges,

· Prendre connaissance de toutes les pièces écrites et dessinées en faisant éventuellement les adaptations de mise en conformité réglementaire,
· Se rendre sur place pour constater l’état des lieux et l’étendue des travaux à exécuter : ATTESTATION DE VISITE à remettre en même temps que l’offre.
La nature et les vérifications des sols et des supports existants devant être examinées avant le dépôt de l’offre, l’Entrepreneur ne pourra, en aucun cas, se prévaloir de travaux supplémentaires à la suite d’impondérables.

Le présent cahier des charges a pour but de définir le mode de bâtir. Il n’est donc pas limitatif. L’Entrepreneur doit l’intégralité des travaux nécessaires au complet achèvement des ouvrages. En conséquence, l’Entrepreneur ne pourra pas arguer que les erreurs et omissions aux plans et devis puissent le dispenser d’exécuter tous les travaux de son corps d’état ou fassent l’objet d’une demande de prix supplémentaire.
Le cahier des charges et les plans ne limitent pas les ouvrages à prévoir mais fixent le résultat  à atteindre. L’Entrepreneur reste responsable des moyens pour atteindre ce résultat.

IV. Hygiène et sécurité
Pendant le chantier, des préparatifs jusqu’à la réception, l’Entrepreneur s’engage à respecter et appliquer les règles d’Hygiène et Sécurité conformément au décret du 8 janvier 1965, au décret n°94-1159 du 26 décembre 1994 ainsi qu’aux autres lois et règlements qui y seraient liés.

La sécurité des personnels sera toujours considérée avoir été prise en compte dans la remise des offres (garde-corps, échafaudage, harnais, filets…)

Tout non respect entraîne votre entière et unique responsabilité face à des contrôles de l’OPBTP, de la CRAM ou de l’inspection du travail, mais aussi devant le Tribunal Pénal en cas d’infraction ou de manquement dans l’application des consignes de sécurité que vous avez désormais l’obligation de connaître et d’appliquer.
L’Entrepreneur devra :

· Faire l’analyse préalable des risques du chantier,

· Mettre en place les mesures de prévention à adopter pour le chantier,

· Inspecter le chantier régulièrement et veiller à l’application des principes généraux de prévention pendant toute la durée du chantier,

· Rédiger le Dossier des Interventions Ultérieures sur l’Ouvrage.

Les échafaudages et/ou étayages, sécurités… nécessaires aux présents travaux sont à prévoir dans l’offre. Tous les essais ou contrôles (échafaudage, ligne de vie…) sont à la charge de l’Entrepreneur.

En outre, dès l’apparition d’un risque, l’Entrepreneur devra assurer pendant toute la durée du chantier et sur tous les ouvrages existants, réalisés ou en cours, tous les travaux nécessaires de protections, durables et/ou provisoires découlant logiquement de sa qualification professionnelle.

V. Travaux

L’offre de l’Entrepreneur devra :

· Prendre en compte toutes les sujétions de fourniture et de pose dans le souci d’une parfaite mise en oeuvre et d’un fonctionnement sans reproche,

· Avoir posé et chiffré les problèmes oubliés ou divers en variante, ou les avoir clairement intégrés en prestations complémentaires (sinon l’offre sera réputée avoir tout compris)

· Comprendre tous les ouvrages complémentaires ou omis qui sont nécessaires à une parfaite finition des ouvrages au regard des plans, des Règles de l’art et des règles de sécurité.
Tout remplacement de l’existant comprend également la dépose et l’évacuation des éléments existants sauf indication contraire uniquement.
VI. Description des travaux
Nature de l’ouvrage :

· Ancien bâtiment industriel servant de garage et de stockage pour les services techniques de la commune

· Date de construction : 1970
· Surface estimée : 280 m²

· Emplacement : zone d’activité
· Niveaux : R
· ERP : non
Rappel : la description des travaux n’est pas limitative. Il appartient à l’Entrepreneur de chiffrer également les ouvrages complémentaires ou omis qui seraient nécessaires à une parfaite finition réglementaire des ouvrages au regard des plans, des Règles de l’art et des règles de sécurité. Les offres doivent être détaillées par un devis descriptif.

Travaux :
· Bardage en bac acier simple peau : en tôle galvanisée laquée (RAL à confirmer par la commune), épaisseur 20/100 minimum, fixations comprises sur profilés type ZED ou ossature bois, y compris :
· Bavette rejet d’eau,

· Angles, retours en tableau et sous-face linteau,

· Encadrement et appui d’ouvertures,

· Acrotères avec forme de pente,

· Dépose des tuyaux de descentes de gouttières et pose de tuyau en PVC diamètre 100,

VII. Qualité et provenance

Tous les matériaux et matériels entrant dans la réalisation des ouvrages devront satisfaire aux conditions et spécifications imposées par les Normes AFNOR, même lorsque ces documents ne seront pas expressément rappelés dans le devis descriptif.

Tous les matériaux et fournitures de toute nature seront de première qualité et conformes à la réglementation.

L’Entrepreneur devra, avant la mise en œuvre, soumettre à l’agrément du maître d’ouvrage tous les échantillons ou modèles entrant dans la composition des ouvrages. En cas de non présentation et/ou de litige, il pourra être tenu de refaire tous les travaux conformes, à ses frais.

L’Entrepreneur ne pourra prétendre à aucun délai ou indemnité à la suite du refus temporaire ou définitif d’un lot ou d’un type de matériel, fourniture ou mise en œuvre, par le maître d’ouvrage.

VIII. Spécifications des matériaux, produits et fabrications

L’offre de l’Entrepreneur indiquera la composition de chaque nature d’ouvrages et fera état des matériaux, produits et fabrications nommément désignés. Avant la remise des prix, l’entreprise doit vérifier la bonne adaptation des produits à leur localisation et utilisation. Dans sa mise en œuvre, il devra avoir inclus toutes les préparations des supports nécessaires à la bonne application des produits de finition.

Il ne sera tenu compte d’aucune réclamation qui n’aurait pas fait l’objet d’une réserve écrite au moment de la réponse à la consultation de entreprises.

Il est rappelé que l’entrepreneur  a une obligation de résultat, en tant que spécialiste qualifié.

L’Entrepreneur a toujours la faculté de proposer des matériaux, produits ou fabrications de valeur équivalente, à la condition que les articles proposés en remplacement de ceux prévus l’offre, aient la même destination et mise en œuvre et soient de même qualité , de même durabilité et d’un aspect très voisin.

Il est cependant spécifié que l’appréciation de la similitude des matériaux, produits et fabrications de remplacement revient au maître d’ouvrage et, qu’en tout état de cause, l’Entrepreneur sera toujours tenu d’exécuter les ouvrages selon les spécifications techniques indiquées dans le dossier, l’offre étant réputée avoir été faite dans cette hypothèse et dans le respect des Normes.

IX. Nettoyage de chantier

L’Entrepreneur devra assurer l’enlèvement des gravats, déchets de matériaux et autres provenant de l’exécution de ses travaux et remettre, au Maître de l’Ouvrage, l’ouvrage objet de ses travaux dans un parfait état de propreté.

Dans le cas où ces nettoyages n’auraient pas été exécutés, le Maître d’Ouvrage pourra en faire assurer l’exécution par un Entrepreneur de son choix ; les frais seront alors portés au compte de l’Entreprise défaillante.

X. Devis descriptif
Indiquer OBLIGATOIREMENT :

· la DATE PREVISIBLE D’INTERVENTION

· la DUREE PREVISIBLE
L’Entrepreneur, considéré comme Homme de l’Art responsable et Spécialiste qualifié, est censé avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces écrites et/ou dessinées avant de remettre son offre.

La nomenclature des travaux étant descriptive et non limitative, l’Entrepreneur étant tenu à une obligation de résultat, l’Entrepreneur doit prévoir toutes les fournitures et façons de pose indispensables au parfait achèvement de ses travaux, même si elles ne sont pas expressément mentionnées à la partie correspondante du devis descriptif dès lors que ces fournitures et façons seraient nécessaires à la réalisation des travaux conformément aux règles de l’art et aux Normes. L’offre sera réputée conforme à la bonne et totale exécution des travaux nécessaires à une parfaite mise en œuvre selon les normes et DTU.

Au cours de l’exécution des travaux, tous les échantillons, qui sont à soumettre à l’agrément du Maître de l’ouvrage, devront être présentés en temps opportun pour qu’ils puissent être examinés sans apporter de retard à la poursuite normale des travaux.

· Spécifications techniques :
Il est rappelé que toutes les parties de la construction sont à traiter en accord avec les Normes Françaises (NF), les Documents Techniques Unifiés (DTU), les règles de calcul et autres documents contenus dans le Recueil des éléments utiles à l’établissement et à l’exécution des projets et marchés de bâtiment en France (REEF) édités par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB), les différents Codes et règlements en vigueur, etc...

L’Entrepreneur est tenu de les consulter et, sauf indication contraire expresse, d’appliquer scrupuleusement les prescriptions qui figurent dans les textes ainsi que les indications des schémas et dessins qui y sont contenus.

Cette liste des documents contractuels à consulter et appliquer n’est pas exhaustive.

· Documents à fournir :
· Palette des choix,
· Classement au feu et acoustique éventuellement,
· Liste et références de tous les matériaux ayant été mis en œuvre avec Certificats et garanties,

· Avis techniques,
· Documentation d’entretien des matériaux,
XI. Dossier des ouvrages exécutés (à fournir au maître d’ouvrage 10 jours avant la réception)
Le dossier DOE devra être relié (pas de pages volantes) et sera à fournir en 2 exemplaires.

Il sera composé comme suit :

1- Page de garde indiquant :

· Dossier DOE

· Date de production

· Nom de l’opération

2- Liste de pièces composant le dossier DOE :

· Liste complète des matériels et fiches techniques

· Liste des fournisseurs de matériel

3- Les documentations et fiches techniques :

Seront classées dans l’ordre de la liste précitée.

Les différents matériels ou rubriques seront séparées par des intercalaires identifiant chaque ouvrage.

· Copie des bons de livraison

· Les documentations de tous les matériels avec fiches techniques

· Les documents de tous les matériaux avec tous les PV de classements, Avis techniques ou autres justificatifs nécessaires au contrôle de leur bonne mise en œuvre.
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